Monsieur le Maire présente aux membres du Conseil Municipal le projet de l'aménagement de la Traverse d'Aussac.

Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de demander une subvention au titre de la Dotation d'Equipement des Territoires Ruraux (D.E.T.R), ainsi que la dotation de soutien à l'investissement des communes créée par l'article 159 de la loi des finances pour 2016 à Monsieur le Sous-Préfet pour un montant de dépenses limités à la prise en charge de l'Etat de 193 209,00 € H.T et une subvention de 87 000,00 €.

Le Conseil aprés en avoir délibéré à l'unanimité : 

- Autorise Monsieur le Maire à demander une subvention d'un montant de 87 000,00 € au titre de la DETR et de la dotation de soutien à l'investissement des communes à M. le Sous-Préfet;

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à cet effet;
